
Randonner au Pays de Courbet

CALENDRIER DES RANDOS DOUCES DU MARDI de avril à juin 2024

Le mardi, randonnée de 2 heures avec un faible dénivelé (200 m maxi)

Dates
Parking 

Rd-vs 
Heure

Départ de la rando 

ou 2ème Rd-vs
Lieu de la rando Responsables

02-avr Fenotte 14 h 14h10 P. rando, côte de Chassagne Chassagne, le mont d'Ornans Jacques et Marie-Jo

09-avr Bi1 Attac 14 h 14h15 cimetière Bonnevaux-Bas Rocher du Tourbillon Michelle & Gérard

16-avr Fenotte 14 h 14h15 P. Cléron ancienne gare Clèron-Fertans par le tacot Marie-jo & Michelle

23-avr Gymnase 14 h 14h gymnase Bretagne Planche Thomas Gérard & Jacques

30-avr Fenotte 14 h 14h15 Chantrans Bois au-dessus  de Baume Bourlat Jacques & Michelle

07-mai Gymnase 14 h 14h gymnase Bord de Loue direction St Roch Jacques & Gérard

14-mai Bi1 Attac 14 h 14h15 église Tarcenay Tarcenay Foucherans Michelle & Marie-Jo

21-mai Fenotte 14 h 14h20 église Merey Vieux château à Montrond Gérard, Michelle, Brigitte

28-mai Fenotte 14 h 14h10 Bois Joli Puits Brême, ravin du puits noir Jacques & Marie-Jo

04-juin Fenotte 14 h 14h15 Cabane chasse Chassagne Réserve de Valbois Michelle & Gérard

11-juin Fenotte 14 h 14h20 Bolandoz Rochanon Marie-Jo & Jacques

Attention, infos importantes page suivante

Cirulaire spéciale, rencontre avec le groupe du vendredi, date à déterminer18 & 25-juin
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Si vous souhaitez vous rendre au 2
ème

 rendez-vous, merci de prévenir un animateur : 

Marie-Jo : 07 69 36 71 58 ; Jacques : 07 68 39 68 88 ; Gérard : 07 66 01 98 16 ou Michelle : 06 95 43 83 31

Les randonnées programmées ci-dessus sont susceptibles d’être modifiées, notamment en raison des conditions météorologiques.

En cas de pluie en début d'après midi changement de programme, et rando sur Ornans au départ de la Fenotte

Si vous souhaitez covoiturer, pensez aux chaussures de rechange ou au sac plastic…

Adresse des parkings : Cimetière = Rue du Taulet

Marpa = Rue du Stade

Gymnase = Rue Lonège (en direction de Chassagne)


